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Direction Régionale des Entreprises de la 
Concurrence de la Consommation du Travail et 
de l’Emploi de la Nouvelle Aquitaine 

UD DIRECCTE DORDOGNE 
 

 
Arrêté N° UD DIRECCTE 2020-0006 
PORTANT DECISION D’AGREMENT  

 « ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 
 

Le Préfet de la Dordogne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 
 
 

Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses 
articles 1

er
, 2, et 11 ; 

 
Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale» 
régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 
Vu le Code du Travail et notamment l’article L3332-17-1 et suivants ; 
 
Vu la demande d’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (agrément ESUS) présentée le 9 
juin 2020 par Madame Dominique GASNIER, Président de l’association COMPAGNIE KERUZHA – 
N° SIRET 81765851100016 - située 722 Route de Peyrenègre 24200 Sarlat-la-Canéda. 
 
Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du 
Code du Travail, du Décret n°2015-719 du 23 juin 2015, de l’arrêté du 05 août 2015 et de l’article 105 
de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : AGREMENT 
 

L’association COMPAGNIE KERUZHA – N° SIRET 81765851100016 - située 722 Route de 
Peyrenègre 24200 Sarlat-la-Canéda est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
en application de l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 20 août 2020. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 
 
En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, 
dans l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions 
fixées pour l’agrément. 
 
S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de 
modifications d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de retrait. 
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Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle 
dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses 
observations éventuelles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne de la Direccte de Nouvelle-Aquitaine 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Dordogne. 

 
Fait à PERIGUEUX, le 20 août 2020 

 
Par délégation du Préfet, 

et par subdélégation du Direccte 
La Directrice Adjointe du Travail 
SIGNEE 
Marie-Claire CHABAN 

 
 
Voies de recours : 
 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de 2 mois à  compter de sa notification par l’exercice 
d’un recours administratif et /ou d’un recours contentieux :  

- En formant un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale de Dordogne de la 
DIRECCTE 

- En formant un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail – Délégation Générale à l’Emploi et à la 
Formation Professionnelle – Mission Insertion Professionnelle  –  14 avenue Duquesne – 75350 PARIS – SP 
07. 

- Et/ou en formant un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – BP 947                    
33063 BORDEAUX 

- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible sur le 
site internet  www.telerecours.fr  
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Direction Régionale des Entreprises de la 
Concurrence de la Consommation du Travail et 
de l’Emploi de la Nouvelle Aquitaine 

UD DIRECCTE DORDOGNE 
 

 
Arrêté N° UD DIRECCTE 2020-0007 
PORTANT DECISION D’AGREMENT  

 « ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 
 

Le Préfet de la Dordogne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 
 
 

Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses 
articles 1

er
, 2, et 11 ; 

 
Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale» 
régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 
Vu le Code du Travail et notamment l’article L3332-17-1 et suivants ; 
 
Vu la demande d’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (agrément ESUS) présentée le 1

er
 

septembre 2020 par M. François GANYAIRE, Président de l’association LE TRI-CYCLE ENCHANTE 
– N° SIRET 49118469300019 - située Grand Rue 24310 Bourdeilles. 
 
Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du 
Code du Travail, du Décret n°2015-719 du 23 juin 2015, de l’arrêté du 05 août 2015 et de l’article 105 
de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : AGREMENT 
 

L’association LE TRI-CYCLE ENCHANTE – N° SIRET 49118469300019 - située Grand Rue 
24310 Bourdeilles est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de 
l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 9 septembre 2020. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 
 
En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, 
dans l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions 
fixées pour l’agrément. 
 
S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de 
modifications d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de retrait. 
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Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle 
dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses 
observations éventuelles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne de la Direccte de Nouvelle-Aquitaine 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Dordogne. 

 
Fait à PERIGUEUX, le 10 septembre 2020 

 
Par délégation du Préfet, 
et par subdélégation du Direccte 
Le Directeur du Travail 
SIGNE 
Alexandre ARRIVETS 

 
 
Voies de recours : 
 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de 2 mois à  compter de sa notification par l’exercice 
d’un recours administratif et /ou d’un recours contentieux :  

- En formant un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale de Dordogne de la 
DIRECCTE 

- En formant un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail – Délégation Générale à l’Emploi et à la 
Formation Professionnelle – Mission Insertion Professionnelle  –  14 avenue Duquesne – 75350 PARIS – SP 
07. 

- Et/ou en formant un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – BP 947                    
33063 BORDEAUX 

- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible sur le 
site internet  www.telerecours.fr  
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Direction Régionale des Entreprises de la 
Concurrence de la Consommation du Travail et 
de l’Emploi de la Nouvelle Aquitaine 

UD DIRECCTE DORDOGNE 
 

 
Arrêté N° UD DIRECCTE 2020-0005 
PORTANT DECISION D’AGREMENT  

 « ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 
 

Le Préfet de la Dordogne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 
 
 

Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses 
articles 1

er
, 2, et 11 ; 

 
Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale» 
régi par l’article L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 
Vu le Code du Travail et notamment l’article L3332-17-1 et suivants ; 
 
Vu la demande d’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (agrément ESUS) présentée le 10 
juillet 2020 par Monsieur Julier CESBRON, Président de l’association LE PIED ALLEZ TRIER – N° 
SIRET 49850793800047 - située avenue Marc Mercier 24290 MONTIGNAC. 
 
Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du 
Code du Travail, du Décret n°2015-719 du 23 juin 2015, de l’arrêté du 05 août 2015 et de l’article 105 
de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises ; 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : AGREMENT 
 

L’association LE PIED ALLEZ TRIER – N° SIRET 49850793800047- située avenue Marc Mercier 
24290 MONTIGNAC est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de 
l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 20 août 2020. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 
 
En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, 
dans l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions 
fixées pour l’agrément. 
 
S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de 
modifications d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de retrait. 
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Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle 
dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses 
observations éventuelles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne de la Direccte de Nouvelle-Aquitaine 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Dordogne. 

 
Fait à PERIGUEUX, le 20 août 2020 

 
Par délégation du Préfet, 
et par subdélégation du 
Direccte 
La Directrice Adjointe du Travail 
SIGNE 
Marie-Claire CHABAN 

 
 
Voies de recours : 
 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de 2 mois à  compter de sa notification par l’exercice 
d’un recours administratif et /ou d’un recours contentieux :  

- En formant un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale de Dordogne de la 
DIRECCTE 

- En formant un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail – Délégation Générale à l’Emploi et à la 
Formation Professionnelle – Mission Insertion Professionnelle  –  14 avenue Duquesne – 75350 PARIS – SP 
07. 

- Et/ou en formant un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – BP 947                    
33063 BORDEAUX 

- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible sur le 
site internet  www.telerecours.fr  
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